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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants
Question écrite n° 8650

Texte de la question

M. Eric Duboc demande M. le ministre de l'education nationale si le nombre de postes offerts au concours de
recrutement des professeurs d'E.P.S., concours externe du CAPEPS 1994, est inferieur a celui de 1993. Seul un
recrutement significatif de professeurs d'EPS peut en effet permettre la mise en oeuvre d'une veritable politique
du sport dans les colleges et lycees.

Texte de la réponse

Le ministere de l'education nationale a effectue ces dernieres annees un effort tres important en faveur de
l'education physique et sportive en offrant un nombre eleve de postes au recrutement d'enseignants d'EPS aussi
bien aux concours externes qu'aux concours internes comme le temoignent les chiffres ci-apres :(Voir tableau
dans J.O. correspondant)
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